
PV de l’AG du CRDG du 7 octobre 2025 à Orp-Jauche 

 

* Documents préparatoires et documents présentés à l'AG :  

 https://www.crdg.eu/crdg-2/administration/assemblees-generales/assemblee-generale-du-7-octobre-2025 

Les personnes présentes ont signé la feuille de présence qui est annexée au présent procès-verbal. 

Choix des procurations délivrées : 

Cédric Vermeiren accepte la procuration du CADEV 

Vincent Bulteau représente par procuration la Commune de Beauvechain 

Romain Verger représente par procuration la Commune de Chastre 

Morgane Goyens représente par procuration la Commune de Chaumont-Gistoux 

Joelle Piraux représente par procuration la Commune de Grez-Doiceau 

Georges Focke représente par procuration la Commune de Lasne 

Emerence Quaghebeur représente par procuration la Commune de Ramillies 

Anthéa Julien représente par procuration la Commune de Rixensart 

Christine Moulaert accepte la procuration de la Fédération halieutique et piscicole de Dyle-Gette 

Gilbert Michel accepte la procuration de la Fédération Sportive des Pêcheurs Françophones de Belgique 

Hervé Pâques représente par procuration Natagora BW 

 

En conséquence, la ½  des membres étaient présents ou représentés. 

 

Le Président Paul Brasseur se présente comme le nouveau Président du CRDG qui succède à Marc Bastin suite à 

l’AG précédente du 14 avril à Wavre. Il souhaite la bienvenue à toute l’assemblée.  

 

Il remercie la Commune de Orp-Jauche pour son accueil. 

 

________________________________________________________________________________ 

 

1) Adoption du procès-verbal de l’AG du 14/04/2025 

Le PV de l’AG était accessible en ligne depuis le 22/09.  

 

Décision est prise : le PV de l’AG du 14 avril est adopté à l’unanimité. 

 

2)  Admission et démission de membres / nouveaux représentants / nouveaux administrateurs 

 

o La Hulpe Nature : nouveau membre effectif, représenté par Adrien Joseph 

 

La Commune de Villers-la-Ville était sous le risque d’un absentéisme prolongé : la présence de Cédric 

Vermeiren nous rassure à ce sujet. 

 

Jean-Marie Tricot profite de l’occasion pour réexpliquer les principes qui figurent dans les statuts de l’asbl en ce 

qui concerne l’absentéisme des membres. 

 

 Décision est prise : les modifications de membres sont approuvées à l’unanimité.  

 

3) Projets/activités réalisés depuis l’AG précédente (14 avril 2025) 

 Jean-Marie Tricot rappelle les 2 supports de l’équipe pour communiquer sur les activités réalisées : 

- le rapport d’activités (support écrit de +/- 40 pages) : le rapport 2025 intermédiaire (janvier-juin 2025) 

était accessible en ligne depuis le 22/09 ; 

- la présentation power point à chaque AG : présentation des activités réalisées depuis l’AG précédente 

(période concernée : avril-octobre 2025) 

Il donne la parole à ses collègues, en leur demandant de mettre l’accent sur les nouveautés enregistrées depuis 

l’AG précédente. 

https://www.crdg.eu/crdg-2/administration/assemblees-generales/assemblee-generale-du-7-octobre-2025


 

L’équipe présente les projets du CRDG qui ont été entamés/réalisés depuis la dernière AG (avril 2025) : 

 

- « Une rivière dans mon jardin » : un guide de bonnes pratiques du riverain de cours d’eau, édité par le 

Brabant wallon en collaboration avec le CRDG et le CR Senne (sortie prévue fin 2025) 

- « Histoire(s) en Gette » : un ouvrage historique sur le rapport entre les hommes et les rivières, édité par le 

CRDG en collaboration avec les cercles historiques locaux (sortie prévue début 2026) 

- Descente de la Dyle en kayak : préparation de l’événement qui aura lieu les 27, 28 & 29 mars 2026 

- Chantiers de plantations le long des cours d’eau : 2ème édition, préparation pour fin 2025/début 2026 

- Circulation de l’expo du CRDG et animations pédagogiques 

- Espèces exotiques envahissantes : 

o Evolution de la nouvelle convention de partenariat SPW/CR de W « EEE/castor »  

o Evolution des chantiers avec le personnel « saisonnier » du partenariat PBW 

o Evolution des chantiers avec  le personnel saisonnier du projet « Life Riparias » 

- Inventaire des territoires de castors en Dyle-Gette + cohabitation avec les activités humaines + appel à 

observations du raton laveur en Dyle-Gette (cfr nouvelle convention de partenariat SPW/CR de W 

« EEE/castor ») : échange entre Clément Miramont et l’assemblée 

- Matinées « rivières ouvertes » du CRDG : uniquement le 11 septembre (faute de participants) 

- Divers : 

o Big Jump au Lac de Genval en juillet  

o Opération « Ici commence la mer » et pose de barrages « OFNIs »  

o Participation à « Interunivercity (KUL/UCL) Landscape & Urban Design Workshop » le long de la 

Dyle en septembre 

o Aboutissement du marché cadre de la PBW pour la lutte contre les pollutions accidentelles 

o Aide aux pêches électriques organisées par le SPW en Dyle-Gette 

o Film reportage sur Aer Aqua Terra par le videoclub Pixels (sortie en novembre)  

- Nouvelle convention de partenariat SPW/CR de W « inondations » :  

o Missions «  PGRI/PARIS/CTSBH », par Jérôme Herbaut 

o « Guide d’auto-diagnostic de mon habitation vis-à-vis des riques d’inondations » : édité par la 

RW, en collaboration avec les 14 CR de W(sortie prévue fin 2025) 

o Circulation de la maquette « Exact Lab » + divers autres supports de sensibilisation 

- « Cit’in Crise » : présentation du jeu de simulation de gestion de crise inondation créé par la Cellule 

CORTEX du SPW (Emeline Proot, SPW-CORTEX)  

 

Echanges Q/R avec l’assemblée : 

- gestion de la renouée du Japon : une gestion ne peut s’envisager que au cas par cas, en privilégiant les 

endroits aisément accessibles et plats (donc pas les berges de cours d’eau) et en procédant au bâchage et à 

des passages très réguliers pendant de longues années 

- coopération avec la Flandre pour la balsamine de l’Himalaya : pour les vallées transfrontalières, le CRDG 

est « en ordre » de son côté ; c’est plus compliqué pour ce qui concerne les tronçons où le cours d’eau fait 

office de frontière (la Flandre n’intervient pas encore sur la berge correspondant à sa rive) (c’est le cas  pour 

la Lasne et la Grande Gette) 

- débroussaillage de la balsamine de l’Himalaya : cette technique est utilisée uniquement en présence de 

massifs trop denses (sinon, arrachage à la main) 

- carte de distribution de la balsamine de l’Himalaya : comme beaucoup d’autres cartes thématiques mises en 

ligne sur le site du CRDG, celle de la balsamine n’est plus à jour (se baser sur celle qui a été présentée à 

l’AG) 

- règlement de police sur la gestion des EEE : si un tel règlement existe (à l’échelle d’une zone de police), 

cela oblige la participation citoyenne sur terrain privé  

- carte de distribution du castor : la carte sera réactualisée tous les 10 ans (demande de l’Europe) 

- protection du castor : le statut de protection intégrale se justifie car il contribue à l’amélioration de la 

biodiversité à l’échelle d’une vallée (on parle d’ « espèce parapluie ») 

- gestion du raton laveur : le SPW-DNF a la réelle volonté d’agir vite car il s’agit encore d’une espèce 
émergente en Brabant wallon ; le rôle du CRDG se limitera au volet inventaire (via le SPW-DEMNA)  

- inventaire du raton laveur : les communes peuvent faire appel à leur population et faire remonter au CRDG 

les infos ainsi récoltées ; la Province du BW prévoit aussi un projet « raton laveur » 



- PARIS & PGRI : rappel aux communes des prochaines échéances pour la fin de l’année 

- CURI : rappel des prochains webinaires « Inond’actions » 

- CURI  (nouvelle brochure « auto-diagnostic de mon habitation ») : chaque commune recevra 10 exemplaires 

papier de l’ouvrage ; après le tirage papier, une version numérique sera mise en ligne ; par la suite, une 

application future sera développée pour les supports téléphone/tablette 

 

4) Approbation du Protocole d'accord 2026-2028 du CRDG : programme d’actions + partie 

rédactionnelle  

Le PA et la partie rédactionnelle étaient accessibles en ligne depuis le 1er octobre. 

 

Jean-Marie Tricot rappelle que la procédure d’élaboration du PA 2026-2028 a été présentée lors de l’AG du 14 

avril 2025.  

Il passe en revue les 3 étapes nécessaire qui ont été activées en 2025 : 

- suivi du PA 2023-2025 :  

o le résulat des 2 premières enquêtes de suivi annuelles (suivi 2023 + suivi 2024) sera communiqué à 

la RW dans le dossier complet à remettre pour le 22 octobre 

o tous les partenaires nous ont communiqué leur suivi (yc plusieurs délibérations de Collèges 

communaux), à l’exceptions du CCBW/MU, de l’intercommunale Vivaqua et du SPW-DCENN 

(contacts en cours) 

o camemberts de présentation (taux de réponse + taux d’actions réalisées ou en cours) 

- approbation de la mise à jour de l’inventaire des points noirs 2023-2025 : 

o rappel de l’approbation lors de l’AG du 14 avril 2025 

o les 22 communes concernées nous ont toutes communiqué leur délibération d’approbation par leurs 

Collège communaux, à l’exception de Walhain 

- approbation du nouveau PA 2026-2028 : 

o 42 partenaires nous ont communiqué leurs engagements et 17 pas encore 

o 680 engagements ont pu être encodés au 30/09 et mis en ligne depuis le 1er octobre 

o certains engagements reçus n’ont pu être encodés (soit infos manquantes, soit délais dépassés par 

rapport à la mise en ligne au 01/10 : voir tableau adhoc) 

o les engagements futurs seront à approuver lors de l’AG suivante (avril 2026) 

o la majorité des communes concernées + PBW nous ont envoyé leur délibération de Conseils 

communaux ou provincial (les autres sont en attente) 

o camemberts de présentation (taux de réponse + proportion d’engagements par type de maitre 

d’œuvre + proportion de chaque échéance + proportions de chaque thème d’actions) 

o partie rédactionnelle (mise en ligne depuis le 1er octobre) 

 

Echanges Q/R avec l’assemblée : 

- apparemment, la Commune de Grez-Doiceau et l’UCL/GERU ont fait parvenir leurs engagements dans les 

délais (le CRDG va vérifier) 

- un rappel est donné concernant les modalités d’approbation différenciées par les Collèges et/ou les Conseils 

communaux pour les différentes étapes (voir ci-dessus) 

- l’appel à intérêt lancé à destination des communes pour le curage des cours d’eau est différent du marché 

cadre de la PBW pour la lutte contre les pollutions accidentelles 

 

 

Jean-Marie Tricot demande à l’assemblée d’adopter le PA 2026-2028 en l’état (yc la partie rédactionnelle), sous 

réserve de l’approbation par l’ensemble des Conseils communaux concernés.  

Le dossier complet sera envoyé à la RW au plus tard le 22 octobre. 

 

Décision est prise : le Protocole d’accord 2026-2028 du CRDG est approuvé en l’état à l’unanimité, sous réserve (d’ici l’envoi 

du dossier à l’administration wallonne): 

- de l’approbation par l’ensemble des Conseils communaux concernés  

 

 

 

 



5) Divers  

Agenda et prochaines échéances (activités CRDG, encodages PARIS et PGRI, webinaires « inond’actions »....) 

La prochaine AG du CRDG aura lieu le 23/04/2026 au Centre culturel de Perwez. Elle sera suivie par la 

cérémonie de signature du PA 2026-2028. 

Le Président remercie tous les participants de la réunion. Il invite ceux-ci à assister à la 2ème partie de l’AG :  

2ème partie de l’AG : volet “info/débat de l’AG” 

 
- le nouveau centre de "dépotage" (centre "PCRA" de collecte des produits issus du curage des 

avaloirs de voiries) à la station d'épuration de l'in BW de la vallée de la Dyle à Basse-Wavre  + le 

centre de traitement des produits issus des "PCRA" à la station d'épuration de l'AIDE de Liège-

Oupeye 

par François Dedoyard, in BW  + Denis Quentin, AIDE 

 

- installation, par le secteur associatif, de nombreux panneaux didactiques ( patrimoine bâti et 

industriel, biodiversité....) dans la vallée de la Dyle entre Court-St-Etienne et Genappe, le long du 

pré-RAVeL (ligne L 141) et environs, et à la RN des anciennes Sucreries 

par Paul Olbrechts et Jacques Degelaen , Les Amis de Bousval (yc panneaux installés par le Patrimoine 

stéphanois) +  Jean-Marie Henkens, Environnement Dyle 

Les présentations sont chaque fois suivies d’un échange avec l’assemblée. 

Ces deux présentations ont fait l’objet d’un compte-rendu (voir annexe au PV : compte-rendu de la partie 

« information/débat » de l’AG). 

Le Président  convie ensuite les participants à prolonger les échanges autour du verre et de la tarte de l’amitié.  
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